
magazine

SEPTEMBRE
2020

n  6

www.4cps.fr
Bernay-Neuvy-en-Champagne  Conlie  Crissé  Cures  Degré  Domfront-en-Champagne  La Chapelle-Saint-Fray  La Quinte 
Lavardin  Le Grez  Mézières-sous-Lavardin  Mont-Saint-Jean  Neuvillalais  Neuvillette-en-Charnie  Parennes  Pezé-le-Robert  Rouessé-
Vassé Rouez  Ruillé-en-Champagne  Sainte-Sabine-sur-Longève  Saint-Rémy-de-Sillé  Saint-Symphorien  Sillé-le-Guillaume  Tennie

Un nouveau conseil communautaire  
pour la 4CPS



SOMMAIRE  
Administration générale  02

Crise sanitaire : 
La Communauté de communes mobilisée ,

Faire communauté, au service d’une 
coopération de projet,

Édito : Valérie Radou, Présidente de la 4CPS,

Parole à Dominique Amiard,

Budget 2020 : Concrétisations et réflexions.

Tourisme & Patrimoine 07

Parole à Gérard Galpin,

Une nouvelle maison du Lac à Sillé-Plage.

Communication & Technologies  08

Parole à Vincent Hulot,

IntraMuros : une application 
d’informations pratiques.

Aménagement & Mobilité 09

Parole à Patrice Guyomard,

Prenez 3 min pour donner votre avis sur 
l’habitat !

Économie & Emploi 10

Parole à Alain Horpin,

Une ressourcerie en construction.

Déchets ménagers et SPANC 11

Parole à Éric Poisson,

Les horaires de vos déchèteries.

GEMAPI & développement durable  12

Parole à Stéphane Brunet

Cartographie des Syndicats d’eau  
de notre intercommunalité.

Bâtiments et Travaux  13

Parole à Michel Patry,

Les équipements de la 4CPS.

Actions sociales   14

Parole à Sonia Moinet,

Contacts utiles.

Culture & Sport 15

Parole à Hugues Bombled,

Agenda.

2

Actualités    

Crise sanitaire :
La Communauté de communes mobilisée

Les équipes du ramassage des ordures ménagères, employées par la 
Communauté de communes, ont assuré leurs tournées, afin de garantir ce 
service indispensable à la population et à la propreté du territoire. De même, 
plusieurs agents administratifs se sont régulièrement relayés au siège de la 
4CPS pour répondre aux questions des administrés et maintenir un lien avec les 
habitants, dans le but premier d’être à l’écoute et, notamment, de soutenir les 
personnes les plus isolées en cette période difficile.

En parallèle, la quasi-totalité des agents ont poursuivi leurs missions en télé-
travail, ayant pu transférer leurs outils professionnels à leur domicile. 

A l’issue du confinement, les services ont réouvert progressivement, en fonction 
des directives de l’Etat et respectant parfaitement les gestes “barrière“. 
Dans ce but, des protocoles très stricts ont été mis en place dans tous les 
établissements communautaires (obligation de porter un masque, présence 
de gel hydroalcoolique, installation de protections en plexiglass, traçage 
de cheminements obligatoires…). A la rentrée, les protocoles ont même été 
renforcés, en particulier sur les sites recevant des enfants : multi-accueils, Relais 
Assistantes Maternelles, Accueils de Loisirs Sans Hébergement, Lieu d’Accueil 
Enfants Parents, Maison de la Musique…  «  Dans ces conditions sanitaires très «  Dans ces conditions sanitaires très 
complexes, tout le personnel de ces structures pour la jeunesse, notamment les complexes, tout le personnel de ces structures pour la jeunesse, notamment les 
directrices et directeurs, font un travail remarquable et je tiens à les remercier directrices et directeurs, font un travail remarquable et je tiens à les remercier 
pour leur professionnalisme et leur dévouement »,pour leur professionnalisme et leur dévouement », souligne Valérie Radou, la 
Présidente de la 4CPS.

Toutes ces mesures sanitaires, indispensables, sont le fruit d’un important travail 
de réflexion mené par les élus et les agents.

Tout au long du confinement, du 17 mars au 11 mai, les élus et agents 
de la Communauté de communes 4CPS sont restés mobilisés pour 
assurer la continuité des services.

> Directrice de publication : Valérie Radou > Contact : Vincent Hulot > Rédaction :  
MC’Comm > Crédit photos : MC’Comm et 4CPS, sauf mention contraire 
> Création et réalisation : Service communication de la 4CPS - Stéphane Lefeuvre  
> Impression : Bemo Graphic > Distribution : Mediapost > Imprimé à 9 500 exemplaires.
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Pour quelles raisons avez-vous 
accepté de vous présenter à la 
présidence de la Communauté 
de communes ?
Après avoir été sollicitée par mes 
pairs, j’ai accepté d’être candidate à 
la présidence de la Communauté de 
communes avec la volonté première 
de fédérer l’ensemble des élus.

Mon prédécesseur, Joël Méténier, 
ainsi que les vice-présidents et les 
conseillers communautaires du 
précédent mandant, ont travaillé 
avec passion pour édifier notre 
Communauté de communes 4CPS. 
Ils ont posé les fondations de notre 
collectivité.

Aujourd’hui, avec un nouveau 
regard, impartial, au côté de tous 
les conseillers communautaires élus 
en mars et en juin dernier,  je veux 
poursuivre ce travail et insuffler 
une dynamique d’équipe, pour aller 
encore plus loin. 

Je veux porter haut notre territoire.

Quels sont les enjeux de ce 
mandat ?
Le premier enjeu du mandat est 
de satisfaire les besoins de nos 
administrés.

Nous vivons dans un territoire 
à la fois périurbain et rural, qui 
accueille de plus en plus d’habitants 
vivant jusqu’alors en zone urbaine. 
C’est une évolution territoriale qui 
favorise le développement local. Il 
nous faut donc faciliter l’intégration 
de cette nouvelle population dans 
nos communes, en pérennisant des 
services, qui correspondent aux 

attentes de tous, notamment dans 
les domaines de l’enfance, de la 
jeunesse, mais aussi de la culture et 
du sport. En parallèle, nous avons le 
devoir de préserver notre identité 
rurale et, en particulier, notre 
agriculture, ainsi que nos nombreux 
atouts touristiques et patrimoniaux. 
Cette diversité sociétale et 
géographique est la vraie richesse 
de notre territoire et une source de 
dynamisme.

Ainsi, nous allons avoir à relever 
plusieurs défis qui sont liés entre 
eux : le développement d’une 
offre de mobilité collective et 
adaptée, la préservation de notre 
environnement, le maintien de notre 
offre de soins avec le développement 
de la médecine de demain (télé-  
médecine notamment) , l’exploitation 
des ressources agricoles, la 
rénovation énergétique de l’habitat… 
Tous ces nouveaux enjeux répondent 
aux attentes légitimes de chacun et 
sont au cœur de notre avenir.

Dès à présent, dans ce contexte 
économique et exceptionnel, 
je souhaite que puissions nous 
appuyer sur les plans de relance 
gouvernementaux pour travailler et 
faire avancer nos projets.

Comment souhaitez-vous 
travailler et à quelle rythme ?
Il me faut prendre du recul pour 
analyser, avoir une vue d’ensemble, 
consulter, avant de définir et 
planifier, avec l’ensemble des élus, 
les principaux axes de travail du 
mandat et ce, en tenant compte des 

contraintes sanitaires associées.

Dans ce but, je prévois d’organiser, 
d’ici moins de deux mois, un 
séminaire des maires, qui nous 
permettra d’échanger, de planifier 
afin d’avoir suffisamment de lisibilité, 
principalement en matière de 
finances et de ressources humaines.

Dans ce cadre, je veux travailler en 
concertation et dans un esprit de 
bienveillance avec mes collègues, 
ainsi qu’avec tous les agents 
communautaires dont je souhaite 
valoriser les belles compétences. 
Ensemble, nous allons innover pour 
construire le territoire de demain.

édito 

Valérie  RADOU
Présidente de la 4CPS

Adjointe au Maire de Conlie 

   MandatsMandats 
Adjointe au Maire de Conlie depuis 
2014.

   ProfessionProfession
Cadre administratif à la Direction 
des Ressources Humaines du Centre 
Hospitalier du Mans,

Infirmière anesthésiste de formation,

Etudiante à l’université du Mans en 
Master 2 d’ingénierie de la formation 
et usage du numérique dans les 
organisations.

   Ancrage localAncrage local
Valérie Radou habite Conlie depuis 
2003

   Engagement associatifEngagement associatif
Valérie Radou a été sapeur pompier 
volontaire au Centre de secours de 
Conlie. Elle s’est également impliquée 
dans les associations de parents 
d’élèves de Conlie. De plus, elle est 
engagée dans l’organisation du 
Forum des métiers des professionnels 
de santé.
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Une Communauté de communes ...

Les communes formant l’intercommunalité mutualisent leurs actions et leurs réflexions pour aménager 
l’espace communautaire de manière solidaire et équilibrée, gérer des équipements collectifs et organiser des 
services publics à l’échelle du territoire intercommunal. Elles partagent le même intérêt : servir les intérêts 
des habitants. 

La Communauté de communes est un regroupement de communes situées sur un territoire 
(un bassin de vie) d’un seul tenant et rassemblant au moins 15 000 habitants. Sa gouvernance 
et la définition de ses compétences sont régis par la loi NOTrE (Nouvelle 0rganisation 
Territoriale de la République). La Communauté de communes est, juridiquement, un 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI).

...au service d une coopération de projet

Une fiscalité propre

Chaque communauté de communes gère son propre budget 

en autonomie. Pour ce faire, elle s’appuie sur fiscalité locale 

propre, ainsi que les dotations et subventions de l’Etat.  Les 

personnels administratifs communautaires mettent en action 

les décisions prises par les élus de l’intercommunalité.

Des compétences diversifiées

Les compétences de l’intercommunalité se répartissent 

entre les compétences obligatoires, définies par la loi, et les 

compétences déléguées par les communes. Ces dernières 

choisissent ensemble de transférer certains de leurs 

domaines d’interventions, afin d’avoir une gestion commune 

et harmonisée de ces compétences au niveau intercommunal. 

Des représentants élus

Selon son nombre d’habitants, chaque commune de l’EPCI 

est représentée dans les instances intercommunales par 

un ou plusieurs élus municipaux. Ceux-ci sont à la fois élu 

communautaire et élu municipal. Ils assistent aux conseils 

communautaires et participent aux prises de décisions 

collectives.

Au sein de l’intercommunalité, les conseillers communautaires 
élisent, pour un mandat de 6 ans, un président et plusieurs 
vice-présidents qui forment le bureau, organe de décision 
communautaire. Ce bureau prépare notamment l’ordre du 
jour du conseil communautaire, où l’ensemble des élus de 
l’intercommunalité discutent et votent les projets présentés.

Chaque vice-président prend la responsabilité d’une 
commission thématique, composée d’élus communautaires 
et municipaux délégués par les communes. En réunion, la 
commission étudie les dossiers en cours et formule des avis 
et des propositions.

L’élection des conseillers communautaires
Lors des élections municipales, les électeurs votent pour 
désigner les élus municipaux et les élus communautaires. 

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la liste des 
candidats au Conseil communautaire figure sur le bulletin 
de vote. Le nombre de membres de la liste qui siègent 
au Conseil communautaire dépend du pourcentage de 
suffrages obtenus par la liste. 

Pour les communes de moins de 1 000 habitants, les élus 
communautaires sont désignés après le scrutin par le 
nouveau conseil municipal, suivant un ordre précis.
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La Communauté de Communes  
de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé
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Communes Membres titulaires Membres suppléants
Bernay-Neuvy-en-Champagne Vincent Hulot Yvonne Cazals

Conlie Christian Lemasson,  
Valérie Radou, Mikaël Jupin

Crissé Sylvie Boullier Joël Lego
Cures Dominique Amiard Delphine Vivet
Degré Jean-Paul Blot Céline Bouteloup

Domfront-en-Champagne Patrice Guyomard,  
Chantal Bezannier

La Chapelle-Saint-Fray Sonia Moinet Bruno Blot
La Quinte Jean-Jacques Oreiller Pierre Guerbois
Lavardin Rémy Mauboussin Fabienne Rivol
Le Grez Martine Cottin Christian Chauvin
Mézières-sous-Lavardin Killian Trucas Linda Goisbault
Mont-Saint-Jean Daniel Lefevre Jean-Luc Viau
Neuvillalais Jean Claude Level Freddy Hommet
Neuvillette-en-Charnie Jean-Paul Brochard Chantal Leduc
Parennes Nathalie Pasquier-Jenny Jacky Troech
Pezé-le-Robert Pascal Lebreton Jean-Claude Landais
Rouessé-Vassé Hugues Bombled Florent Regnault
Rouez Stéphane Brunet Hervé Drouin
Ruillé-en-Champagne Thierry Dubois Valérie Emery
Sainte-Sabine-sur-Longève Jacques Craveia Roger Godet
Saint-Rémy-de-Sillé Alain Horpin Karine Gandon
Saint-Symphorien Loïc Chaumont Anne-Sophie Bonifait

Sillé-le-Guillaume Gérard Galpin, Josiane Garreau,  
Eric Poisson, Claire Péchabrier

Tennie Michel Patry, Laurence Dubois

31 
Titulaires

20 
Suppléants

1 
Présidente

1 
Délégué aux 

finances

9 
Vice 

Présidents

CONSEILLERS 
COMMUNAUTAIRES

dont

 24 
communes

429,2 
km2

18 944  
habitants*

* population totale en 
vigueur au 1er janvier 2020

1

Vos conseillers communautaires

Conseillers communautaires 
par commune (Titulaires)

1
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Budget 2020 
Concrétisations et réflexions

Les missions de la Compétence “Finances“
« Composée de la Présidente, des vice-présidents et de moi-
même, cette commission a la charge de préparer le budget et 
d’assurer le suivi des finances de la 4CPS. Elle doit travailler en 
lien étroit avec les maires et le Conseil communautaire pour 
définir des stratégies budgétaires répondant le mieux possible 
aux besoins du territoire. Dans cet esprit, il est souhaitable que 
nous élaborions un projet pluri-annuel sur des bases saines, en 
ayant à l’esprit que le contexte économique reste incertain et 
que nos ressources fiscales provenant des entreprises restent 
limitées. 

Je souhaite que nous mettions à profit les premières années 
du mandat pour retrouver une plus grande marge budgétaire, 
ce qui pourrait nous permettre ultérieurement de soutenir les 
investissements des communes, via des fonds de concours. »

Quels objectifs budgétaires pour ce mandat ?
« Les objectifs sont, à mon sens, au nombre de trois :

• Consolider l’assise financière de la 4CPS afin de pouvoir 
bénéficier d’une meilleure capacité d’investissement. 
Cela implique notamment d’être toujours plus vigilants 
sur les dotations accordées par l’Etat et, en ce sens, d’en 
maîtriser au mieux les paramètres d’attributions, qui sont 
très complexes.

• Rechercher et mobiliser le maximum de subventions 
pour nos investissements.

• Maîtriser les charges de fonctionnement et plus 
particulièrement la masse salariale qui est le principal 
poste de dépenses de la Communauté de communes 
(comme c’est le cas pour toutes les collectivités locales).» 

Conseiller délégué de la Communauté 
de communes 4CPS, en charge des 
Finances

Parole à …
Dominique AMIARD

   MandatsMandats 
Maire de Cures depuis 1995,

Vice-Président de la Communauté de 
communes de la Champagne Conlinoise de 
2001 à 2008 (membre de 1995 à 2016),

Membre de la Communauté de communes 
4CPS depuis 2017,

Conseiller régional depuis 2015,

Vice-Président de l’Association des Maires de 
la Sarthe,

Vice-Président du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale.

   ProfessionProfession
Maître de conférences en Géographie et 
Aménagement du territoire à l’Université du 
Mans.

   Ancrage localAncrage local
Originaire des Alpes Mancelles, Dominique 
Amiard habite Cures depuis 28 ans.

   Engagement associatifEngagement associatif
Dominique Amiard a été président du SIVOS 
Cures / Domfront-en-Champagne / La 
Chapelle-Saint-Fray durant 16 ans.

Compte tenu du report des élections 
municipales lié au confinement, les élus 
de la Communauté de communes ont 
voté le budget annuel au mois de juin 
dernier.
Dans ce cadre, ils ont fait le choix 
d’augmenter quelque peu les taux de 
la fiscalité locale (à l’exception de la 
taxe d’habitation) afin de préserver un 
équilibre budgétaire menacé par les 

fluctuations du montant des dotations 
de l’Etat. « Nous devons répondre aux 
obligations faites par la loi de respecter 
un niveau de pression fiscale moyen, si 
nous voulons conserver ces dotations 
de l’Etat qui représentent plusieurs 
centaines de milliers d’euros », explique 
Dominique Amiard.
Plus globalement, cet exercice 
budgétaire se présente comme 

celui d’une année de transition et de 
réflexion, au cours de laquelle sont 
réalisés les investissements préparés 
avant les élections, principalement les 
constructions de la ressourcerie et de la 
Maison du Lac. 2020 va également être 
mise à profit pour réfléchir aux priorités 
du nouveau mandat en lien avec les 
plans de relance européens, nationaux, 
régionaux et départementaux.
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Depuis 2014, les élus du territoire ont 
lancé un important programme de 
réhabilitation et de modernisation. Avec 
le soutien financier de l’Etat, ils ont mené 
d’importants travaux afin de renforcer 
l’attractivité de ce site qui reste l’une 
des plus populaires du département : 
réfections de bâtiments (dont le cercle 
de voile, le camping de la forêt et les 
sanitaires de la plage), aménagements 
de jeux, embellissement…

Gérard Galpin souligne, à ce sujet, le 
remarquable travail de son prédécesseur 
au poste de Vice-Président de la 4CPS 
en charge du Tourisme, Paul Melot, qui 

a notamment piloté la renégociation de 
la convention liant la Communauté de 
communes et les sous-concessionnaires 
de Sillé-Plage à l’Office National des 
Forêts, pour la gestion du site.

Cet automne, un nouvel investissement, 
et pas le moins ambitieux, va se réaliser : 
la reconstruction de la Maison du Lac. 
Situé au cœur du site, ce bâtiment aura 
vocation à accueillir l’Office de Tourisme 
de la 4CPS durant la saison estivale. 
Vitrine du territoire, cette Maison du Lac 
permettra aux touristes d’obtenir tous 
les renseignements nécessaires pour 
passer un bon séjour dans la région.

Le lancement des travaux est prévu pour 
le mois d’octobre, pour une livraison 
souhaitée à l’été prochain. D’un montant 
de 647 399 €, cet investissement est 
subventionné à 80 % par l’Etat (via la 
Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux). 

Une nouvelle maison du Lac 
à Sillé-Plage

Les missions de la Compétence “Tourisme et 
patrimoine touristique“
« La Commission Tourisme et patrimoine touristique a 
pour mission de mettre en valeur les atouts naturels et 
patrimoniaux, ainsi que les équipements touristiques de 
notre territoire, qui sont d’ailleurs reconnus par différents 
labels nationaux. Rappelons que le territoire compte 
2 forêts domaniales (Sillé et la Petite Charnie), 7 campings 
de qualité répartis sur l’ensemble de la 4CPS, un patrimoine 
local exceptionnel (chapelle de Verniette à Conlie, abbaye de 
Champagne à Rouez, château de Sillé, églises…). Dans ce but, 
nous travaillons en lien direct avec l’Office de Tourisme de la 
4CPS, dont la vocation est communautaire, ainsi qu’avec les 
professionnels locaux du tourisme et les institutions ayant 
des compétences touristiques (à commencer par le Conseil 
Départemental). 

Le secteur du tourisme joue un rôle important dans notre 
économie locale. Nous devons en avoir conscience. »

Quelles méthodes de travail 
« Au cours de ce mandat, je souhaite renforcer les liens entre les 
élus, l’Office de Tourisme (OT) et les professionnels du tourisme, 
afin de développer des actions et projets nouveaux. Dans ce but, 
j’envisage de créer des commissions thématiques rassemblant 
les élus, les professionnels et l’OT. 

Je veux aussi mettre mon expérience de Conseiller 
départemental au service de la Communauté de communes en 
accompagnant notamment les ambitieux projets touristiques 
que le Département veut développer sur le territoire, en 
partenariat étroit avec la 4CPS : aménagement en voie douce de 
l’ancienne ligne de chemin de fer Sillé-le-Guillaume / Fresnay-
sur-Sarthe, valorisation des chemins de pèlerinage Le Mans / 
Le Mont Saint-Michel, organisation d’un Trail reliant les Petites 
cités de caractère et, surtout, réhabilitation et aménagement 
des sites du “Saut du serf“, et du “Lagon bleu“ à Saint-Rémy-de-
Sillé, avec, en perspective, une labellisation “Géoparc mondial 
Unesco“. »

Premier Vice-Président de la 
Communauté de communes 4CPS,  
en charge du Tourisme et du 
patrimoine touristique

Parole à …
Gérard GALPIN

   MandatsMandats 

Maire de Sillé-le-Guillaume depuis 2014,  

(élu de la commune depuis 2008),

Président de la Communauté de communes 

du Pays de Sillé de 2014 à 2016,

Premier Vice-Président de la Communauté de 

communes 4CPS depuis 2017,

Conseiller départemental depuis 2014 (Vice-

Président de la Commission Tourisme-Sport-

Culture).

   ProfessionProfession

Cadre dans l’audiovisuel durant 42 ans 

(retraité).

   Ancrage localAncrage local

Né dans les Alpes Mancelles, Gérard Galpin 

habite Sillé-le-Guillaume depuis 35 ans.

Projet de la Maison de site

© AAUE 
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La 4CPS adhère désormais à l’application 
IntraMuros qui permet, à partir d’un 
smartphone et gratuitement, d’être informé 
des différents événements locaux et d’accéder 
aux coordonnées des services administratifs, 
des établissements scolaires, des commerces, 
des associations, de sa commune et de la 
Communauté de communes. 

Déjà, l’annuaire des services communautaires 
(adresses, téléphone, horaires…) est accessible 
sur l’application et l’actualité de la 4CPS est 
régulièrement mise à jour.

« Désormais, les communes vont désigner des 
référents qui seront chargés, après avoir été 
formés par les animateurs des CyberCentres, de 
présenter l’actualité et les différents événements 
de leur commune dans l’application. De même, 
nous nous proposons de former les bénévoles 
des associations à la manipulation d’IntraMuros, 
pour que ceux-ci puissent informer la population 
de leurs manifestations en toute autonomie, 
indique Vincent Hulot, soulignant qu’IntraMuros 
est une application très intuitive et réactive qui 
peut alerter en temps réel l’abonné dès qu’un 
événement est mis en ligne. Plus nous pourrons 
fournir d’informations, plus l’application sera 
utile et permettra aux habitants d’être toujours 
informés de la vie du territoire à l’échelle de 
toute la Communauté de communes. »

« Cet outil de communication, qui répond aux 
nouvelles pratiques des usagers, contribue 
à renforcer l’esprit communautaire », ajoute 
le Vice-Président, précisant que le coût 
d’abonnement annuel pris en charge par la 
Communauté de communes est de 3 000 €.

IntraMuros : une application 
d’informations pratiques  

Les missions de la Compétence “Communication et 
Nouvelles technologies“
« Le premier devoir de la commission est de faire-savoir le savoir-faire 
de la Communauté de communes, en nous adaptant aux évolutions des 
technologies et des modes de communication ! 
Notre mission est d’informer les habitants, en toute transparence, 
notamment de la manière dont la Communauté de communes utilise les 
fonds publics. Ce travail de communication doit permettre à chacun de 
connaître les réalisations communautaires pour en profiter pleinement.
Notre rôle est aussi de communiquer au-delà du périmètre intercommunal, 
en valorisant notre territoire par la promotion de ses services, afin d’attirer 
de nouveaux habitants et de nouvelles entreprises. 
En parallèle, en nous appuyant principalement sur les deux CyberCentres 
communautaires et sur les compétences de leurs animateurs, 
notre voulons garantir à tous les habitants un accès aux outils de 
communication, et plus particulièrement à l’informatique qu’il nous 
faut démystifier. C’est dans cette perspective que nous proposons des 
ateliers thématiques répondant précisément aux besoins des usagers. 
Dans ce même objectif, je veux agir auprès des opérateurs de téléphonie 
pour que l’ensemble du territoire soit couvert par la téléphonie mobile, 
afin de lutter contre l’isolement et renforcer l’attractivité de la 4CPS.
Enfin, nous gérons l’espace intercommunal de coworking à Sillé-le-
Guillaume, dont la vocation est de mettre les nouvelles technologies au 
service des entrepreneurs, comme des salariés, en particulier dans le 
cadre du télétravail. Ce lieu, au service du développement économique 
local, est conçu comme un espace de cohésion sociale. »

Quelles méthodes de travail 
« Je souhaite que la commission “Communication et Technologies“ soit 
une véritable espace d’expression libre propice à un bouillonnement 
d’idées. Chaque membre doit pouvoir s’y exprimer librement et ne pas 
hésiter à faire preuve d’audace et d’originalité. 
Dans cet esprit, nous devons travailler de manière transversale en venant 
en appui aux autres commissions thématiques pour leur permettre de 
communiquer autour de leurs projets respectifs. »

Vice-Président de la Communauté 
de communes, en charge de la 
Communication et des Nouvelles 
Technologies

Parole à …
Vincent HULOT

   MandatsMandats 
Maire de Bernay-Neuvy-en-Champagne 
depuis 2019,

Maire de Bernay-en-Champagne 
de 2014 à 2018,

Premier Adjoint au Maire de Bernay-en-
Champagne de 2008 à 2014,

Délégué communautaire depuis 2008 
(membre de la Commission Technologies de 
l’Information et de la Communication).

   ProfessionProfession
Enseignant (en agronomie et agro-écologie) 
à la Maison Familiale Rurale de Bernay-en-
Champagne (directeur de cette école de 1995 
à 2012).

   Ancrage localAncrage local
Né à Bernay-à-Champagne au sein d’une 
famille ancrée depuis de nombreuses 
générations sur la commune.

   Engagement associatifEngagement associatif
Président du Comité des fêtes de Bernay-en-
Champagne de 2001 à 2008.



Aménagement & Mobilité 
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Les missions de la Compétence “Aménagement de 
l’espace et mobilité“
« Le premier travail de la Commission est de finaliser et de 
mettre en œuvre le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) qui définit les grandes lignes de notre développement 
territorial pour les 15 ans prochaines années. Ce document 
d’urbanisme, qui s’impose à l’ensemble du territoire, nous 
donnera plus de visibilité pour développer les projets 
communautaires, notamment en matière d’équipements, de 
services, de développement économique et touristique… 
En parallèle, afin de compléter ce PLUi, nous devons travailler à 
l’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) au 
sein d’un Pays. Ce SCoT doit nous permettre de porter les projets 
qu’il est souhaitable de développer sur un large périmètre pour 
répondre aux nouvelles réalités territoriales.
J’ai aussi la charge de participer aux travaux du Pôle 
métropolitain Le Mans Sarthe, auquel adhère la 4CPS, et qui 
travaille sur deux sujets concernant tous les concitoyens : la 
mobilité et la santé. Dans le domaine de la mobilité notamment, 
le Pôle contribue à développer des modes de transports 
alternatifs comme l’auto-partage, ainsi que les transports en 
commun, en particulier le train. Sur le sujet de la santé, que je 
suivrai en étroite collaboration avec Valérie Radou, la Présidente 
de la 4CPS, le Pôle métropolitain a développé un programme 
de télé-médecine qui est notamment déployé sur le territoire 
de la 4CPS.

Par ailleurs, la Communauté de communes partage la stratégie 
territoriale portée par le Pôle métropolitain qui pilote une 
étude pré-opérationnelle sur l’habitat privé, sur les énergies 
renouvelables et les ressources locales.

L’ensemble de ce travail s’inscrit dans la mise en œuvre d’un 
projet de territoire qui doit, en particulier, nous permettre 
de programmer à long terme l’aménagement de nouveaux 
équipements.

Enfin, la loi nous impose de gérer et de suivre le plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des espaces publics.»

Quelles méthodes de travail 
« Je souhaite réunir régulièrement la Commission pour que 
chaque membre reste informé de l’évolution des projets et 
puisse poser les questions en toute connaissance de cause. 
Ensemble, il nous faut penser le territoire dans sa globalité avec 
cohérence, impartialité et le souci d’équilibre, tout en tenant 
bien évidemment compte des perspectives budgétaires qui 
demeurent incertaines.

Le sujet de la mobilité, en particulier le flux quotidien entre Le 
Mans et la 4CPS, sera, sans nul doute, au cœur de nos réflexions, 
à l’heure où la perspective de l’ouverture d’une halte ferroviaire 
au Centre Hospitalier du Mans permet de proposer une nouvelle 
offre de mobilité au service des habitants.»

Vice-Président de la Communauté 
de communes 4CPS, en charge de 
l’Aménagement de l’espace et de la 
mobilité

Parole à …
Patrice GUYOMARD

   MandatsMandats 
Maire de Domfront-en-Champagne depuis 2001,

Vice-Président de la Communauté de 
communes de la Champagne Conlinoise de 
2008 à 2016 (membre de 2001 à 2016),

Délégué de la Communauté de communes 
4CPS au Pôle métropolitain Le Mans Sarthe 
de 2017 à  2020 (Vice-Président du Pôle 
métropolitain).

   ProfessionProfession
Professeur agrégé en arts appliqués (titulaire 
de la chaire supérieure de l’école Duperré).

   Ancrage localAncrage local
Originaire de Bretagne, Patrice Guyomard habite 
Domfront-en-Champagne depuis 30 ans.

   Engagement associatifEngagement associatif
Patrice Guyomard est membre de plusieurs 
associations culturelles, notamment en lien 
avec l’enseignement supérieur. 

La 4CPS et le Pôle métropolitain Le Mans 
Sarthe se sont engagés avec l’ANAH, le 
Département de la Sarthe, l’ADEME et 
la Banque des Territoires dans un projet 
global de redynamisation de l’habitat sur le 
territoire. Pour imaginer d’éventuels futurs 

programmes en faveur de l’amélioration, 
la rénovation et l’adaptation de l’habitat 
répondant au plus près de vos  besoins, 
les habitants sont invités à prendre trois 
minutes pour répondre en ligne à 10 
questions. «Il n’est pas question de lancer 
ce projet sans avoir votre avis, attention, 
l’enquête est conduite seulement jusqu’au 
9 octobre », précise Patrice Guyomard.

Prenez 3 min pour donner 
votre avis sur l’habitat ! Donnez

sur 
l’habitatavis

...

votre

L’enquête est disponible en ligne, 
à l’adresse : www.4cps.fr



Développement économique   
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Les missions de la Compétence “Développement 
économique et emploi“
« Dans le domaine du Développement économique, le rôle 
des élus est d’être à l’écoute des porteurs de projets, pour 
être en capacité de répondre à leurs besoins et concrétiser 
leur souhait d’entreprendre sur le territoire. Dans cette 
perspective, nous investissons déjà dans l’aménagement 
et la construction de bâtiments en capacité d’accueillir 
immédiatement les entreprises, car la recherche de locaux 
adaptés est le première demande des porteurs de projets. 

Nous devons aussi nous attacher à rendre le territoire 
toujours plus attractif, en particulier par le développement 
des services de proximité. En effet, les acteurs économiques 
veulent pouvoir vivre et travailler avec leur famille dans un 

environnement dynamique et agréable et c’est pourquoi ils 
sont très attentifs à la présence de services sur le secteur. 
De surcroît, cette attente se renforce aujourd’hui alors que 
le télétravail prend de plus en plus d’ampleur. En ce sens, 
notre espace de coworking est un atout pour séduire les 
porteurs de projets.»

Comment agir ?

« Je veux continuer à être sur le terrain et à prendre des 
initiatives en fonction des besoins que j’y détecterai. De 
plus, je souhaite que nous renforcions la communication 
autour des atouts du territoire afin d’attirer de nouveaux 
entrepreneurs.»

Vice-Président de la Communauté 
de communes 4CPS, en charge du 
Développement économique et de 
l’Emploi

Parole à …
Alain HORPIN

A la suite de nombreux échanges avec 
les acteurs locaux du monde associatif et 
de l’économie sociale et solidaire, les élus 
de la 4CPS ont fait le choix d’aménager 
une ressourcerie. « Cet équipement sera 
dédié à la réparation et au réemploi des 
objets. Les études ont, de fait, montré qu’il 
existe, sur le territoire, un fort potentiel de 
développement de cette activité qui s’inscrit 
dans une démarche de développement 
durable. La gestion du site est confiée au 
Centre social Marie-Louise Souty qui y 
animera des ateliers et assurera la vente 
des objets. Plusieurs emplois seront créés à 
cette occasion », détaille Alain Horpin.

Définitivement approuvée par le Conseil 
communautaire du mois de juin, la 
construction de la ressourcerie est lancée 
en ce début d’automne et doit s’achever 
d’ici la fin de l’année. Elle s’étendra sur 
une surface de 600 m2, dont la moitié 
sera dédiée au magasin et 200 m2 

réservés au stockage des objets. « Le 
bâtiment sera construit selon les normes 
d’isolation les plus récentes et devrait ne 
quasiment pas consommer d’énergie. 
De plus, nous envisageons d’installer des 
panneaux photovoltaïques sur la toiture, 
afin de produire de l’électricité à partir de 
l’énergie solaire », ajoute Alain Horpin.

L’opération, d’un montant de 625 000 €, 

est subventionnée à 70 % par l’Etat, la 

Région et l’ADEME.

Une ressourcerie  
en construction

   MandatsMandats 
Maire de Saint-Rémy-de-Sillé depuis 2007 
(élu de la commune depuis 1995 et Adjoint au 
Maire de 2001 à 2006),

Vice-Président de la Communauté de 
communes du Pays de Sillé de 2008 à 2016 
(chargé des Nouvelles technologies),

Vice-Président de la Communauté de 
communes depuis 2017, en charge du 
Développement économique .

   ProfessionProfession
Chargé d’affaires, dans un cabinet d’études en 
ingénierie.

   Ancrage localAncrage local
Alain Horpin habite Saint-Rémy-de-Sillé 
depuis 1990.

   Engagement associatifEngagement associatif
Alain Horpin a été président de la bibliothèque 
de Saint-Rémy-de-Sillé.



Protection de l’environnement 
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Les missions de la Compétence “Déchets ménagers 
et SPANC“
« La Commission est principalement chargée de piloter trois 
services : 

• Le ramassage des ordures ménagères qui est géré en 
régie (c’est à dire en interne par la Communauté de 
communes) et est aujourd’hui bien optimisé ;

• Le tri sélectif et les déchèteries ;

• Le Service Public d’Assainissement Non Collectif, dont 
nous avons confié la gestion à la Communauté de 
communes Loué-Brûlon-Noyen qui assure le contrôle 
des installations d’assainissement non collectifs déjà 
existantes, neuves et en réhabilitation.

De plus, la 4CPS dispose d’une plateforme de collecte de 
bois, qui alimente plusieurs chaufferies collectives.» 

Quels enjeux pour ce mandat 
« Notre premier devoir est d’adapter nos outils de collecte et de 
traitement aux évolutions réglementaires et aux besoins des 
usagers. Nous allons, en particulier, travailler à l’optimisation 
et à la sécurisation des déchèteries, comme nous venons de 
le faire en installant un dispositif anti-chute à la déchèterie 
de Sillé-le-Guillaume. Dans cet esprit, nous devrons, sans 
doute, augmenter notre capacité à collecter les déchets verts. 
Satisfaire l’usager est mon premier objectif. »

Quelle méthode de travail 
« Ma volonté est de travailler en lien direct avec les techniciens 
de la Communauté de communes, en étant à leur côté et à leur 
écoute sur le terrain. Je veux rester un élu de proximité et me 
rendre, ainsi, régulièrement sur les sites communautaires. »

Vice-Président de la Communauté 
de communes 4CPS, en charge des 
Déchets ménagers et du SPANC

Parole à …
Éric POISSON

   MandatsMandats 
Adjoint au Maire de Sillé-le-Guillaume, en 
charge des travaux, depuis 2020 (élu de la 
commune depuis 2008),

Vice-Président de la Communauté de 
communes du Pays de Sillé de 2014 à 2016 en 
charge de l’environnement,

Vice-Président de la Communauté de 
communes 4CPS depuis 2017 (en charge 
des Technologies de l’Information et de la 
Communication de 2017 à 2020).

   ProfessionProfession
Technicien de maintenance à l’Université du 
Mans.

   Ancrage localAncrage local
Eric Poisson est né à Sillé-le-Guillaume et a 
toujours vécu dans la commune.

   Engagement associatifEngagement associatif
Pompier volontaire au centre de secours de 
Sillé-le-Guillaume depuis 20 ans.

Horaires  des  déchèteries  intercommunales

Lundi :  ..................................................................................13h-16h45
Mardi :  ..................................................................................13h-16h45
Mercredi : ..................................................................13h-16h45
Jeudi :  ....................................................................................13h-16h45
Vendredi :  ......9h-11h45 ...........13h-16h45
Samedi :  ..............9h-11h45 ...........13h-16h45

23 rue de l’Épinaube
72240 Conlie

02 43 20 28 23 / 06 24 34 49 25 

Déchèterie - Conlie

Lundi :   ......................................  16h-17h55
Samedi : .............................     14h-17h55

Route de Lavardin 
72550 Degré

Aire de déchets verts

Lundi :  ...................................................................................13h-15h45
Mardi :  ...................................................................................13h-15h45
Mercredi : ........9h-11h45 ...........13h-16h45
Jeudi :  .........................10h-11h45 ...........................................................

Vendredi :  ......9h-11h45 ...........13h-16h45
Samedi :  ..............9h-11h45 ...........13h-16h45

rue Marcel Tabur - ZI d’Esse
72140 Sillé-le-Guillaume

02 43 20 23 80 

Déchèterie - Sillé-le-Guillaume

Les déchèteries sont fermées les jours fériés.> 

Horaires d’hiver :  
du 1er octobre au 31 mars
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GEMAPI & développement durable 

La GEMAPI 
« La GEMAPI signifie Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations. La Gestion des Milieux Aquatiques 
est principalement déléguée à des syndicats se concentrant sur 
un cours d’eau spécifique et composés d’élus communautaires 
et communaux. Pour ma part, j’étais déjà, sous le précédent 
mandat, Vice-Président du syndicat mixte de la Vègre des Deux-
Fonts et de la Gée (SMVDFG), l’une des principales rivières 
qui traversent notre territoire. Notre mission est d’entretenir 
ces rivières, de veiller au maintien de la biodiversité et de 
faire respecter les obligations des riverains. Dans ce cadre, en 
coopération étroite avec l’Agence de l’Eau et la Région, nous 
allons poursuivre l’important travail de revitalisation des cours 
d’eau que nous avons lancé.
En parallèle, nous devons désormais bien intégrer la prévention 
des inondations dans nos projets, en nous appuyant notamment 
sur le recensement des zones inondables effectué par l’Etat 
il y a plusieurs années. Il faudra, sans doute, reprendre ce 
recensement et envisager de renforcer les infrastructures de 
protection. »

Eau & Assainissement 
« Selon la loi, en 2026, les communautés de communes 
devront prendre à leur charge la gestion des réseaux d’eau et 
d’assainissement collectif. Il nous faut donc, sans attendre, nous 

préparer à transférer cette compétence aujourd’hui exercée par 
les communes, car il y  a beaucoup de travail en perspective.  
Il nous faudra commencer par effectuer un état des lieux de 
chaque système communal et réfléchir à l’harmonisation des 
redevances. »

Le développement durable
« Dans le domaine du développement durable et de la transition 
énergétique en particulier, la Communauté de communes a pour 
principale mission d’encourager et d’accompagner les projets de 
déploiement des énergies renouvelables, telle que l’installation 
de la centrale photovoltaïque à Rouez-en-Champagne ou 
plusieurs constructions d’unités de méthanisation.

J’assure aussi le lien entre la Communauté de communes et 
Natura 2000. »

Quelle méthode de travail 
« Je travaille en lien étroit avec les techniciens qui seront très 
sollicités durant ce mandat, notamment pour le transfert 
de la compétence Eau & Assainissement. Il est aussi dans 
mes fonctions de veiller à harmoniser la représentation de la 
Communauté de communes au sein des différents syndicats 
d’eau. Enfin, je souhaite que notre action, tout en s’inscrivant 
dans l’intérêt communautaire, contribue à préserver l’identité 
de nos communes. »

Vice-Président de la Communauté 
de communes 4CPS, en charge de la 
GEMAPI, du Développement durable 
et de Eau & Assainissement 2026

Parole à …
Stéphane BRUNET

   MandatsMandats 

Adjoint au Maire de Rouez-en-Champagne 

depuis 2014 (élu de la commune depuis 2001),

Elu de la Communauté de communes du Pays 

de Sillé de 2003 à 2016.

   ProfessionProfession

Agriculteur en GAEC.

   Ancrage localAncrage local

Stéphane Brunet est né à Parennes et vit à 

Rouez-en-Champagne depuis près de 30 ans.

   Engagement associatifEngagement associatif

Administrateur et membre du bureau de 

Cerfrance (Cabinet comptable, partenaire 

des agriculteurs, ainsi que des artisans 

commerçants).

Cartographie des Syndicats d’eau  
de notre intercommunalité

Sarthe Amont  Bassin entre  
Mayenne et Sarthe

Végre, Deux-Fonts  
et Gée

Sarthe Est 
Aval Unifié

Bassin de  
la Longuève
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Bâtiments & Travaux   

Vice-Président de la Communauté de 
communes 4CPS, en charge du suivi 
et de l’entretien des bâtiments et des 
travaux

Parole à …
Michel PATRY

   MandatsMandats 
Maire de Tennie depuis 2020,

Délégué communautaire depuis 2020.

   ProfessionProfession

Agriculteur (en retraite depuis 2015).

   Ancrage localAncrage local
Né à Tennie où il a toujours vécu.

   Engagements associatifsEngagements associatifs
Dans le cadre de son activité professionnelle, 

Michel Patry a été élu de la Chambre 

d’Agriculture de la Sarthe, Vice-Président 

des Maisons Familiales Rurales de la Sarthe 

et Président de la Maison Familiale Rurale de 

Bernay-en-Champagne durant 15 ans.

Jusqu’en mars 2019, il était aussi Président de 

la caisse du Crédit Agricole de Conlie.

Les missions de la Compétence “Suivi et entretien 
des bâtiments et travaux“
« Ma commission n’existait pas dans le précédent mandat. 
Nous devons donc en définir précisément les contours.

A mon sens, cette commission a deux missions 
complémentaires : 

• l’entretien des bâtiments communautaires, que je vais 
commencer par recenser avec l’équipe de techniciens ;

• Le suivi des travaux qui sont lancés, par la Communauté 
de communes, en commençant par les deux chantiers 
programmés cet automne : les constructions de la 
ressourcerie, à Sillé-le-Guillaume, et de la Maison du Lac 
à Sillé-Plage. Bien évidemment, j’assurerai ce suivi en lien 
étroit avec mes collègues des commissions ayant piloté 
ces projets (la commission du développement 
économique pour la ressourcerie et celle du 
tourisme pour la Maison du Lac). »

Quelles méthodes de travail 
« Au sein de ma commission, je veux privilégier les 
échanges et l’écoute mutuelle. En travaillant dans un esprit 
communautaire, je souhaite aussi que nous nous partagions 
les tâches en fonction de nos compétences techniques et de 
notre connaissance du terrain. 

Par ailleurs, je considère que nous devons travailler en appui 
des autres commissions, de manière transversale, dans le 
cadre des chantiers à venir. »

Quel regard sur le territoire 
«  Je constate que nos communes connaissent une réelle 
croissance démographique. Cela signifie que notre territoire 
est attractif, car il offre un agréable cadre de vie et demeure 

atypique, tout en étant proche du bassin d’emploi du 
Mans. Je souhaite que nous renforcions et valorisions ces 

atouts, notamment en répartissant harmonieusement 
les services et les équipements sur nos communes. »

Les équipements 
de la 4CPS

1   Pôle intercommunal
2   Antenne administrative
3   CyberCentre, Co-working,  
 Espace emploi,
4   Espace Petite Enfance
5   Pôle Petite Enfance
6   Maison de santé Pluridisciplinaire
7   Maison de la Musique
8   Gymnase Joël Le Theule
9   Restaurant inter-entreprises
10  11  12  13  14   Zones d’activités
15   Télécentre

20   Atelier technique
21   Aire déchets verts

22   Site de Sillé plage
23   Bâtiments à Sillé plage 

24   Infrastructures  
 à Sillé plage

1

16   Déchèterie, Atelier technique
17   Plate-forme bois déchiqueté,  
  Panneaux photovoltaïques

18   Chaufferie, réseau chaleur
19   Déchèterie

1

12

4

2

3
8

10
16

17

18

24 22
23

7 15

6

14

13

21

11

5

19

8

20
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Vice-Présidente de la Communauté 
de communes 4CPS, en charge des 
Actions sociales

Parole à …
Sonia MOINET

   MandatsMandats 
Maire de La Chapelle Saint-Fray depuis 2008 
(élue de la commune depuis 2001),

Elue de la Communauté de communes de la 
Champagne Conlinoise de 2008 à 2016, 

Vice-Présidente de la Communauté de 
communes 4CPS depuis 2017 (en charge des 
Actions sociales.

   ProfessionProfession
Retraitée du Centre Hospitalier du Mans.

   Ancrage localAncrage local
Née en Sarthe, Sonia Moinet habite La 
Chapelle Saint-Fray depuis 1984.

   Engagement associatifEngagement associatif
Au sein de la commune de La Chapelle Saint-
Fray, Sonia Moinet a été secrétaire et vice-
présidente de l’Association Sports et Loisirs 
et présidente de l’association Le Petit coup de 
pouce.

Elle a également été vice-présidente de la 
CAPEB (Confédération de l’Artisanat et des 
Petites Entreprises du Bâtiment) Sarthe.

Actuellement, Sonia Moinet demeure vice-
présidente du Centre social Marie-Louise 
Souty de Conlie et de l’association culturelle 
Chemin des Arts.

La petite enfance, l’enfance, la jeunesse 
« La première mission de la commission “Actions sociales“ est 
la gestion et le développement des actions et des équipements 
dédiés à la petite enfance, à l’enfance et à la jeunesse. Au cours 
des précédents mandats, tant à la Champagne Conlinoise qu’au 
Pays de Sillé, les élus ont beaucoup investi dans la mise en place 
de services permettant de répondre à une demande croissante 
des familles en matière de garde d’enfants et d’animations pour 
l’enfance et la jeunesse. 

Ainsi, au cours de ces dernières années, 2 multi-accueils ont été 
aménagés, l’un à Conlie, l’autre à Sillé-le-Guillaume. Chaque site 
peut accueillir en même temps jusqu’à 20 enfants de 3 mois à 
3 ans et 70 familles du territoire en bénéficient régulièrement 
à ce jour. De plus, ces mêmes locaux hébergent des services 
complémentaires dédiés à la petite enfance : Relais Assistantes 
Maternelles, Lieu d’Accueil Enfants Parents, Protection Maternelle 
Infantile.

Pour les enfants et les jeunes, la Communauté de communes 
travaille en partenariat avec le Centre social Marie-Louise Souty, 
la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et la Mutualité Sociale 
Agricole (MSA) afin de proposer des animations tout au long de 

l’année et dans le cadre d’un véritable projet de territoire.

Enfin, la Communauté de communes est le principal financeur 
et partenaire du Centre social qu’elle accompagne dans le 
déploiement d’activités en direction des jeunes et des familles.

Les objectifs du mandat
J’ai souhaité conserver la vice-présidence aux Actions sociales 
dans le but de poursuivre et d’amplifier le travail entamé.

Comme l’ont montré les études réalisées sur le terrain, la 
demande de services est importante, notamment de la part des 
jeunes ménages, et notre mission est d’offrir des solutions à ces 
habitants, dans le respect d’un budget qui doit rester rigoureux.

Il serait, ainsi, utile de développer des places d’urgence dans les 
multi-accueils. De même, j’aimerais que nous puissions faciliter 
la création de structures complémentaires comme les Maisons 
d’Assistantes Maternelles.

Nous devons aussi renforcer notre communication et améliorer 
notre signalétique pour faire mieux connaître les services.

Enfin, je compte sur la solidarité communautaire pour que les 
communes accueillent régulièrement des Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement comme elles l’ont fait en cet été exceptionnel.

Renseignements

CONLIE - 23 rue du Val de Bouillé

  Multi-accueil : «P’tites Pousses» 
02 43 24 65 50  -  multiaccueil.conlie@4cps.org

  Relais Assistantes Maternelles 
02 43 29 40 83  -  ram.conlie@4cps.org

SILLÉ-LE-GUILLAUME - 2 place Maurice Termeau

  Multi-accueil : «Graines de Malice» 
02 43 20 36 09  -  multiaccueil.sille@4cps.org

  Relais Assistantes Maternelles 
02 43 20 36 00  -  ram.sille@4cps.org

  LAEP : «La Kabane à Kitsoune»  -  02 43 20 36 00
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Vice-Président de la Communauté 
de communes 4CPS, en charge de la 
Culture et du Sport

Parole à …
Hugues BOMBLED

   MandatsMandats 

Maire de Rouessé-Vassé depuis 2018,

Elu de la Communauté de communes 4CPS 

depuis 2018.

   ProfessionProfession

Enseignant spécialisé en pédopsychiatrie (en 

retraite à partir de juillet 2021)

   Ancrage localAncrage local

Hugues Bombled vit à Rouessé-Vassé 

depuis 2011 et a aussi habité Conlie, Degré, 

Domfront-en-Champagne et La Quinte. Il a 

été enseignant sur les cantons de Conlie et 

Sillé-le-Guillaume pendant 20 ans.

   Engagement associatifEngagement associatif

Hugues Bombled a pratiqué le volley-ball en 

Sarthe et a été entraîneur au niveau régional.

Il est co-fondateur de l’association culturelle 

“Culture vivante en Pays de Sillé “.

Les missions de la Compétence “Culture et Sport“
« La Maison de la Musique, à Sillé-le-Guillaume, est au cœur 
de l’action culturelle de la Communauté de communes. C’est 
un bel équipement, géré par une équipe dynamique, qui 
nous permet de faciliter l’accès des habitants à la culture. 
Cet outil doit être un moyen d’ouvrir de nouveaux champs 
culturels, par exemple en développant des partenariats avec 
les établissements scolaires et en organisant des événements 
sur l’ensemble du territoire.
Dans le même esprit, le gymnase communautaire Joël Le 
Theule, à Conlie, donne, à plusieurs clubs, l’opportunité de 
pratiquer leur sport dans de bonnes conditions. A nous de 
préserver et d’améliorer cette offre. 
En ce sens, je veux favoriser la mise en commun des installations 
existantes et à venir sur le territoire au profit de tous les 
acteurs associatifs et éducatifs en facilitant, notamment pour 
le gymnase, une planification plus efficiente en accord avec 
les communes. »

Le rôle de la culture et du sport sur le territoire
 « La culture et le sport sont des vecteurs de dynamique 
locale. Ils doivent contribuer à donner une image positive du 
territoire, mais aussi à fédérer les habitants et à encourager 
les initiatives à l’échelle de toute la 4CPS. Dans cet esprit, 
le rôle de la Communauté de communes est de soutenir 
et d’accompagner les associations dans leurs projets. Je 
souhaite notamment que nous les aidions à communiquer sur 
leurs différentes actions. »

Quelle méthode de travail
« La commission, qui est composée d’élus déjà bien impliqués 
dans la vie culturelle et sportive locale, doit un être un espace 
démocratique ouvert à toutes les discussions et où l’écoute 
doit primer. Ensemble, nous devons aussi continuer à aller 
régulièrement sur le terrain, à la rencontre des forces vives 
que nous associerons à notre travail. »

Agenda

CONCERT DE L’ODH 72  CONCERT DE L’ODH 72  
VIVA ESPAÑAVIVA ESPAÑA  

   Samedi 31 octobre 2020 à 20h30 Samedi 31 octobre 2020 à 20h30 
Salle culturelle l’Entracte,  Salle culturelle l’Entracte,  
Saint-SymphorienSaint-Symphorien

CONCERT PABLO ELCOQ  CONCERT PABLO ELCOQ  
"BLUES COVER""BLUES COVER"  

   Samedi 28 novembre 2020 à 18h30 Samedi 28 novembre 2020 à 18h30 
Salle « Les Bruyères »,  Salle « Les Bruyères »,  
Saint Rémy de Sillé Saint Rémy de Sillé 

LA CARAVANE BLEUELA CARAVANE BLEUE
   Samedi 12 décembre 2020 à 20h Samedi 12 décembre 2020 à 20h 

Salle Léon Besnardeau,  Salle Léon Besnardeau,  
Sillé-le-GuillaumeSillé-le-Guillaume  

   Rappel : le port du masque est obligatoire dans tous les lieux publics clos.Rappel : le port du masque est obligatoire dans tous les lieux publics clos.

Plus d’informations sur les activités 
de la Maison de la Musique:

En pratique

Maison de la Musique
489 route Paul Scarron - 
72140 Sillé-le-Guillaume

02 43 20 05 09 - 06 31 68 22 11

maison.musique@4cps.org



sont sur

Téléchargement gratuit

IntraMuros

Votre territoire utilise l’application mobile IntraMuros pour vous 
informer. Téléchargez-la pour découvrir les alertes, les événements, 
les actualités, les lieux à visiter, les services de votre commune, de 
votre Communauté de communes et des alentours !

Toutes les communes de votre intercommunalité


